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Buts : Promouvoir la coopération entre les radiodiffuseurs et faciliter les échanges de contenu audiovisuel. L’UER 
agit pour que le rôle crucial des radiodiffuseurs de service public soit reconnu et pris en compte par les 
décideurs.

Principales activités : 

 Promouvoir les valeurs du service public. L’UER représente ses Membres auprès de l’Union européenne en 
matière de politique audiovisuelle, en faisant en sorte que ces valeurs soient bien comprises et prises en compte 
par les décideurs. Elle est également régulièrement consultée par les institutions européennes sur les questions qui 
touchent à l’audiovisuel, et collabore étroitement avec l’ONU, l’UNESCO et les collègues de l’Union mondiale de 
radiodiffusion (WBU), pour faire entendre la voix de l’UER dans le débat mondial sur la politique des médias.

 Contribuer au développement des médias. L’UER est à l’avant-garde de la recherche et du développement dans 
le domaine des nouveaux médias et contribue au développement de nombreux systèmes de radio et de télévision 
tels que la radio numérique DAB, la télévision numérique DVB ou la télévision haute définition. Elle promeut des 
normes techniques ouvertes et étudie le potentiel des nouvelles technologies, notamment la technologie numérique 
pour la production et les transmissions.

 Délivrer des évènements à domicile. Exploités par l’UER, les réseaux Eurovision et Euroradio assurent 
quotidiennement les échanges de programmes et acheminent de la musique, des événements sportifs et des actualités 
entre les Membres et les autres acteurs des médias. Ainsi une bonne partie des images d’actualité présentées dans les 
bulletins d’information ont transité par le centre de contrôle de Genève. L’UER aide ses Membres à accéder à des 
programmes radio et télévision de haute qualité et collabore avec eux au développement de contenus variés destinés 
aux nouvelles plates-formes.

Quelques dates :
1950 Création par les pionniers de la radio et de la télévision en Europe occidentale,
1993 Fusion avec l’ancienne union des radiodiffuseurs de l’Europe de l’Est (OIRT).

Statut juridique :  Association de radiodiffuseurs nationaux

Siège de l’organisation : Genève 

Président : Jean-Paul Philippot

Nombre de membres : 75 membres actifs dans 56 pays d’Europe et alentour et 43 membres associés dans le reste 
du monde.

Site web :  www.ebu.ch


